
        COMMISSION DISTRICT D’ARBITRAGE   

                                    DISTRICT ALSACE 
 

                   P-V N° 07 bureau du 08 décembre 2021  
                          Siège du district à Strasbourg 
                                Salle Pierre Schwinté 

 
 
 

Présidence : Philippe DURR 
 

Présents:  Yves BUECHLER – Gérard GEILLER – Christian WILLER - Jean WISSON   
 

1) CORRESPONDANCES 
 

1.1) Arbitres 
 

EL MAADAOUI Boulay du 07/12/2021 Transmis à la comptabilité du district   
ENGRAND Laurent Mail du 04/12/2021 Transmis à la comptabilité du district   
GOUJON Christophe Mail du 06/12/2021 Transmis à la comptabilité LGEF  
HERMANN Dominique du 08/12/2021 Test d’effort du 03/12/2021 réceptionné 
SCHMALTZ Jean Pierre Mail du 04/12/2021 Pris note le club interdit est  fait 
THIBEAUDET Benjamin du 10/12/2021 vous sera envoyé par la poste. 
 

1.2) Certificats médicaux 
 

BENAYAD Houari du 18/11/2021 indisponibilité de 3 semaines.  
BOLLE REDAT Solène du 07/12/2021 indisponibilité jusqu’au 31/01/2022 
GUILLEMAIN Stéphane du 17/11/2021 Indisponibilité de 3 jours 
PINTO FERREIRA Manuel du 12/11/2021 Indisponibilité de 15 jours 
WOLLFER Marine du 09/12/2021 Indisponibilité de 2 mois. 

 

1.3) Départ district 
 

DAG Taskin (Strg Kronenbourg FC)  Quitte le district pour la Normandie 
La commission le remercie pour les services rendus à l’arbitrage Alsacien 
 

1.4) Arrivée district 
 

AHMETI Said Venant du district Meurthe et Moselle son désignateur sera NOE Eric 
 

2) ARBITRES CONVOQUES   
 

➢ AZIZI Sebti (Schaffhouse/Zorn FC) Convoqué ce jour suite à la rencontre du  
19 septembre  2021 ASL Robertsau – Ecrivains Schiltigheim.  
Absent excusé par le club sera convoqué lors d’une prochaine réunion. 

 

➢ BOLAT Aydin (Indépendant) Convoqué ce jour suite à la rencontre du 10 septembre 2021 

  Wasselonne – FCSK 06 en vétérans pour un trop perçu. Absent excusé la  

commission le soustrait de désignation jusqu’à comparution devant la CDA 
 

➢ GAUDILLERE Frédéric (Oberroedern FC) Concerne le renvoi tardif des matchs  

Absent excusé à la réunion mais après un entretien téléphonique avec  
le président la commission le rappelle au devoir de sa charge.  

 

➢ GOVI Jordan (Strasbourg Sporting Futsal) Concerne le renvoi tardif des matchs. 

Après avoir entendu les explications de l’intéressé, la commission lui  
demande un peu moins d’impertinence et le rappelle au devoir de sa charge. 

    

➢ KADIMA Paul (Elsau STRG Portugais AS) Convoqué ce jour suite à la rencontre du  
30 octobre 2021 Entzheim – Wolfisheim Après avoir entendu les explications 

de l’intéressé la commission lui demande que lors d’un prochain incident celui-   
ci le signale à la commission et le rappelle au devoir de sa charge 



 
 

➢ KHIARI Noureddine (Eckbolsheim FC) Convoqué ce jour suite au pass sanitaire non à  
 jour en voulant diriger une rencontre. La commission l’informe qu’il ne sera      
 désigné qu’après avoir fourni un justificatif de son pass sanitaire.  
 

➢ KURU Oguzhan (Herrlisheim FC) Convoqué ce jour suite à la rencontre du 10 novembre  
2021 Weyersheim – LA Wantzenau. Assisté par la secrétaire du club et après 
avoir entendu les explications de l’intéressé, la commission lui  
demande un peu plus d’humilité et le rappelle au devoir de sa charge. 

 

➢ OHSSAINI Soufyan (Bischheim Soleil FC) Convoqué ce jour suite à la rencontre  
  du 19 septembre 2021 ASL Robertsau – Ecrivains Schiltigheim.  
 Après avoir entendu les explications de l’intéressé, la commission le  
 rappelle au devoir de sa charge. 

 

3) Arbitres rayés au 10/12/2021   
 

La CDSA sera saisie pour le statut de l’arbitrage pour tous les arbitres et clubs ci-dessous 
 

➢ BOUANAKA Fares (ST Louis Neuweg FC) Non renvoi dossier médical 
➢ HAMM Nicolas (Wahlenheim AS) Non renvoi fiche de renseignement + certificat cardiologue 

 

Informations PV : 
 

Les décisions de la Commission District d’Arbitrage sont susceptibles d’appel devant la Commission 
d’Appel du district dans un délai de sept (7) jours, selon les dispositions et les conditions de forme 
prévues aux articles 190 des Règlements Généraux de la FFF et 69 des Règlements du district. 
 

Le Président de la C.D.A. Alsace    Le Secrétaire  
Philippe DURR      Christian WILLER  

 


